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Convention  
2025 

 
 

Collectivité : 
 

Communauté de communes Val Es Dunes 

 
 : 

 

Cotisation de base 

 
N° de la convention : A-2025-012 

Montant de la cotisation : 2 876,85  
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Entre 

Départementale du Calvados « IngéEAU », représentée par 
Madame Valérie DESQUESNE, Présidente, autorisée à la présente par délibération en date du 
28 novembre 2019, 

Ci-après désigné par « IngéEAU », 

D , 

Et 

La Communauté de Communes Val Es Dunes, membre ngéEAU, représentée par 
Monsieur Philippe PESQUEREL, Président, autorisé à la présente par délibération en date du 
25 janvier 2018, 

Ci-après dénommée « la collectivité », 

D  part. 

Vu les statuts de l  IngéEAU » ; 

Vu le règlement intérieur de l  IngéEAU » ; 

 ; 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention la communauté de 
communes Val Es Dunes à IngéEAU 2025. 

Article 2 - Contenu de la prestation délivrée par IngéEAU 

du règlement intérieur ) : 

 des conseils en amont qui ne nécessitent aucune mise en forme spécifique, ni compte rendu 
errain limités à 2 journées par an ; 

 une veille règlementaire et technique ; 

  ; 

 une proposition facultative des formations (élus et techniciens). 

En outre, elle 
 de la collectivité (ou de celles situées sur le territoire de la collectivité) 

dont les modalités sont prévues, le cas échéant, dans une deuxième 
.  

Article 3  Engagement des parties 

3.1. IngéEAU 

IngéEAU est au service des collectivités adhérentes. A ce titre, 
énoncés dans son règlement intérieur, notamment : 

 Neutralité : IngéEAU Calvados conduit ses missions avec la plus stricte neutralité vis-à-vis de 
ses interlocuteurs. 

 Objectivité ngéEAU restent purement techniques, juridiques ou relatifs 
aux recherches de financements. Elle doit dire la législation, la réglementation applicable et 
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les prescriptions techniques en toute objectivité sans parti pris aucun. Elle ne peut se 
prononcer en opportunité. 

 Transparence : IngéEAU s'engage vis-à-vis de ses adhérents dans une relation de confiance 
fondée sur une communication transparente et loyale qui doit être réciproque. IngéEAU ne 
peut pas apporter de réponses pertinentes si les questions ne sont pas posées en toute 
transparence, si elles éludent une partie de la problématique ou si les documents dont dispose 

daptée ne sont pas communiqués. La 
re recherchée quant à la qualité de la réponse 

 

 Confidentialité : IngéEAU s'engage à respecter strictement la confidentialité dans les 
informations qui lui seront données et dans la façon dont elles seront traitées, sauf à être 
expressément autorisée à en faire état dans l'intérêt des autres adhérents. 

 Professionnalisme : Les personnels auront pour objectif de donner la réponse la mieux 
adaptée aux intérêts de tous dans le respect de ces statuts. 

3.2 Engagements de la collectivité 

La collectivité doit assumer ses prérogatives. IngéEAU  compétence pour se 
substituer à elle. 

Article 4 prestation 

 transmission des prestations par IngéEAU, dont la 
preuve peut être faite par tout moyen, la collectivité prend une décision de réception, d'ajournement, 
ou de rejet. A défaut de réponse, la réception est tacite. 

La réception correspond à la collectivité.  

L ajournement correspond à la nécessité de mettre au point certaines prestations ou éléments de 
prestations fournies par IngéEAU. 

Le rejet correspond à la transmission de prestations non conformes au contrat. 

I
engagement contractuel. 

Article 5  Limites de la mission 

5.1 IngéEAU 
de la collectivité et son exploitant.  

5.2 IngéEAU ne pourra être tenu responsable en cas de défaillance des installations. 

Article 6  n 

La collectivité autorise IngéEAU à exploiter et diffuser, dans le cadre de son observatoire 
assainissement, les données recueillies. 

Article 7  Conditions financières  

Le montant de la cotisation de base à IngéEAU est fixé à 0,15 (année N-1)/an. 

Dans le cas de la présente convention, la cotisation au titre de 2025  à 2 876,85   

Ce montant est décomposé en annexe. 



 4/ 5 
 

Article 8 - Délais de paiement 

Le délai global de règlement de la cotisation ne pourra excéder 30 jours suivant la signature de la 
présente. 

Article 9 - Durée de la convention 

La convention d er janvier au 31 décembre 2025. 

Article 10 - Contentieux 

convention, un accord amiable sera recherché dans 
un premier temps. 

Ensuite, si le litige subsiste, le tribunal administratif de Caen sera le seul compétent. 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 
 
 
Fait à CAEN, le 
 
Pour IngéEAU Calvados 
Et par délégation, le directeur, 
 
 
 
 
 

 
(Cachet et signature) 

 
 
 
Fait à , le 
 
La collectivité, 

 
 
 
 
 
 

(Cachet et signature) 
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Annexe financière prévisionnelle - 2025

 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL ES DUNES 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
Cotisation de base : 2 876,85  
 
Le montant de la cotisation de base à IngéEAU Calvados est fixé à 0,15  
n-1/an, telle que délibéré en date du 7 décembre 2020. 
 
Population DGF 2024 : 19 179 x 0,15  = 2  

 
 
 


